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QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

7805 . — 15 mars 1908 . — M. Maujoüan du Gasset expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que l ' application de la
T . V . A . aux vins entraîne la pénalisation des vins de qualité à
appellation d 'origine contrôlée par la majoration considérable de
la fiscalité qui résulte de la nouvelle législation, et ce, malgré
quelques réels accommodements, au stade de l ' application . Il lui
demande s ' il n'envisage pas, pour remédier à cette situation :
1° d 'abaisser de 13,50 F hectolitre à 3,50 F hectolitre les droits
de circulation, la T . V. A. devant, en principe, remplacer toutes
les autres taxes ; 2 " de changer le mode de calcul de la T . V . A.,
cette dernière s 'appliquant maintenant, non seulement sur la valeur
du vin, mais sur les autres taxes (droits de circulation, cotisation
des comités interprofessionnels et droits de timbre) ; 3" de suppri•
me: le -droit de timbre, taxe désuète et de faible rapport, car
forfaitaire ; 4 " et éventuellement, de reviser, lors de la prochaine
loi de finances, le taux de T V . A ., taux actuellement de beaucoup
supérieur au taux appliqué à la majorité des produits agricoles.

7806 . — 15 mars 1968 . — M . Golntat attire l ' attention de M . le
ministre de l 'économie et des finances sur l 'application de la
T. V. A. au commerce des animaux sur pied . La loi n " 60-10 du
6 janvier 1966 a prévu dans son article 8-1-4" que « les opéra-
tions de vente, de commission et de courtage portant sur des
animaux vivants dont les viandes sont passibles de la taxe de
circulation sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée, sauf
dérogations définies par l 'article 8-4 et par le décret n° 68-116
du 6 février 1968 . Toutefois, la loi de finances pour 1968 dans
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son article 12-IV a étendu le remboursement forfaitaire spécifique
aux exploitants agricoles, à certaines ventes d 'animaux vivants.
Ces dispositions ont créé un régime discriminatoire dans l 'appli-
cation de la T. V. A. aux animaux sur pied et notamment aux
bovins qui représentent la production agricole la plus importante.
En effet, suivant qu'il s'agit d 'animaux destinés à l 'abattage ou
à l 'élevage, d ' animaux identifiés ou non, le système à appliquer
est différent. De même, si la vente est réalisée entre exploitants
assujettis, non assujettis ou au forfait ou encore entre exploitants
à options dive'ues et des commerçants en bestiaux, des chevillards,
des bouchers, des groupements de producteurs reconnus ou non,
des mandataires ou des commissionnaires, la T . V . A. s 'applique
ou ne s 'applique pas . En outre, les modalités deviennent encore
différentes si les animaux sont importés ou exportés, ou si,
n 'étant pas d 'élevage, ils ne sont pas abattus sur place et font
l'objet de ventes intermédiaires. Il résulte de cette complexité
une quasi-impossibilité d ' application : difficulté de définir les
animaux d' élevagq, difficulté d ' identifier rapidement le bétail, diffi-
culté de préciser les limites exactes entre l'exploitant, l ' herbager
et le négociant, donc difficulté de contrôle. Le régime actuelle•
ment prévu aboutit à l'anomalie suivante : l'exploitant agricole
n'est pas obligatoirement assujetti à la T. V. A., mais peut „n
bénéficier dans certains cas pour la vente de ses animaux, alors
que le commerçant en bestiaux est obligatoirement assujetti mais
ne peut en bénéficier parce que le bétail est exclu de co
régime . Par ailleurs, il aboutit à une injustice puisqu 'il pénalise
l'élevage, c 'est-à-dire le secteur principal de l 'agriculture française
alors que ce secteur est déjà défavorisé et réclame plus d 'investis-
sements que les autres productions . Il ne peut être nié que,
malgré les efforts du Gouvernement pour organiser les marchés
agricoles, plus de 90 p. 100 du commerce des an i maux font partie
du secteur privé, et il est certain que le maintien des d,ispositions
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restrictives actuelles risque de mettre en péril le revenu des
éleveurs et l'organisation des marchés aux bestiaux . Il apparaît
nécessaire de tenir compte des conditions du marché, pour ne
pas ralentir l ' expansion dans un domaine encouragé par les pou-
voirs publics, et pour ne pas diminuer les possibilités de concur-
rence notamment par les éleveurs qui, en optant pour le régime
de la T. V. A., répondent aux désirs du législateur. L 'intérêt
de la réforme définie par ta loi du 6 janvier 1966 est sa simplicité,
son incitation économique et sa généralisation . Il n'y a aucun
motif juridique . technique ou économique pour restreindre l 'appli-
cation de la T . V . A. dans tin secteur aussi important que celui
du commerce des animaux sur pied . II n 'y a également aucune
raison financière qui s' oppose à l'extension de ce régime à l'en.
semble des produits agricoles puisqu'elle sera la source de
nouveaux revenus pour l'Etat, et les experts sont conscients qu 'il
est possible d 'établir rapidement un système de cont rôle simple
et efficace . En conséquence, il lui demande s ' il rte lui parait pas
possible d 'envisager dès maintenant l 'extension du régime de la
T. V. A. à l ' ensemh!e des opérations commerciales intéressant
les animaux vivants . en proposant au Parlement la suppression de
la première phrase du 4", alinéa 1, de l 'article 8 de la loi n° 66 . 10
du 6 janvier 1966.

7823. — 15 mars 1968 . – M . Bayou attire l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur l 'incidence de l 'appli-
cation de la T V . A. au vin, au taux de 13 p. 100 à laquelle
s'ajoutent des droits de circulation en augmenta n irn sur ceux
payé, jusqu 'au 31 décembre dernier. Il lui demanda pourquoi le
vin n 'a pas été soumis au taux de 6 p . 100 comme les autres
produits agricoles . De plus . il attire son attention sur le fait que
la simplification fiscale que le Gouvernement avait annoncée pour
justifier l'extension de la T . V . A., par la suppression de 13 taxes
diverses, n 'a pas eu lieu en ce qui concerne le vin, puisque le
droit de circulation a été maintenu et son taux augmenté, malgré
l 'application de la T V . A. à la viticulture et bien que cette
T. V. ,A. soit un impôt ad ralorcnt . Il lui demande donc s ' il
envisage, comme il l 'a fait pour la viande, une réduction massive
du montant des droits de circulation, afin d 'en faire une taxe
statistique . et la fixation du taux de la T. V . A . à 6 p . 100 comme
pour l'ensemble des produits agricoles.

7841 . — 18 mars 1968 . — M . Poudevigne expose à M . le ministre
de l ' agriculture que la mise en application de la taxe sur la
valeur ajoutée a eu pour effet d ' augmenter sensiblement le prix
de vente des vins à la consommation, surtout lorsqu 'il s'agit
de vins de qualité. Compte tenu de l 'incidence de cette aug-
mentation sur les indices de prix, ne sciait-il pas opportun pour
le Gouvernement d'amorcer une réduction ou même la suppression
des droits de circulation sur les vins Cette mesure s'inscrirait
d 'ailleurs dans l ' harmonisation des charges fiscales pesant sur les
différents produits agricoles clans les pays de la Communduté.
Il lui demande : 1" quelle mesure .il compte prendre pour assurer
cette égalité fiscale entre les viticulteurs de la Communauté ; 2° si
le Gouvernement a l'intention de proposer la réduction, ou mieux,
la suppression des droits de circulation sur les vins dans la pro-
chaine loi de finances rectificative.

7875 . — 19 mars 1968. — M . Dupuy fait part à M . le ministre de
l 'éducation nationale de la grande émotion qui s'est manifestée
chez les parents d'élèves des lycées classiques et modernes, des
lycées techniques et des collèges d ' enseignement secondaire à
propos du projet de réforme de l ' orientation scolaire . Le mouve-
ment de grève scolaire suivi par la majorité des familles, à l 'appel
des associations de parents d ' élèves, confirme l ' hostilité générale
à l 'égard du système de répartition des élèves qui enlève aux
professeurs et aux parents toute responsabilité effective sur la
décision d ' orientation. Il lui demande : 1° s' il est exact que la
décision d 'orientation et d'affectation des élèves sera prise par
une commission statuant sur dossier et ne comprenant aucun pro•
fesseurs connaissant personnellement les élèves en cause ; 2° s ' il est
exact que l 'élève, après la classe de 3', sera affecté d 'office à
un établissement déterminé du district scolaire ; 3° pourquoi, au
lieu de développer les centres d 'orientation et de créer de non-
veaux emplois de conseillers d 'orientation, il envisage de créer
un service nouveau qui mêlerait orientation et service administratif
de répartition et pour quelles raisons il envisage de recruter des
e professeurs conseillers a qui ne seraient plus a professeurs s
puisqu ' ils n 'enseigneraient plus, qui ne seraient pas non plus
conseillers puisqu ' ils n'auraient pas reçu de formation de conseil-
ler d ' orientation. Il lui demande enfin s' il ne pense pas qu'une
réforme de cette importance devrait être soumise à l'examen du
Parlement.

7937. — 20 mars 1968 . — M. Fernand Grenier expose à M . le
ministre des affaires sociales : 1" que plus de 12.000 emplois ont
été supprimés à Saint-Denis depuis 1958 ; 2" que le nombre des chô-
meurs secourus dépasse 700 ; 3" que le démantèlement économique
de la ville, à vocation industrielle depuis plus d ' un siècle, se pour-
suit systématiquement et s' accélère avec la fermeture prévue,
cette année, de cinq entreprises lllarinoni, Flambe, Alontefiore,
U . 9T T .., Aubagnacl s 'ajoutant aux trente entreprises déjà fermées
(dont sept en 1967) ; 4" que des entreprises prospères, installées
à Saint-Denis et demandant à s 'agrandir en zone industrielle sur
des terrains laissés vacants par des usines ayant quitté la ville,
se voient interdire toute extension de leur activité par la commis-
sion compétente gouvernementale du service de l 'équipement;
5" que de vastes terrains existent sur le territoire actuellement
occupé par le Gaz de France dans la zone industrielle de La Plaine-
Saint-Denis. que ces terrains vont être libérés par suite de la mise
en service du gaz de Lacq et qu 'à la demande de la municipalité
de réserver ces terrains pour l ' implantation d 'entreprises mena-
cées par des aménagements de tourtes ou de réalisations d'urba-
nisme, une réponse négative a été faite par M. le préfet de la
Seine-Saint-Denis agissant au nom du Gouvernement et prétendant
édifier, en pleine zone indust rielle et au mépris de la loi, des
a constructions x au caractère d'ailleurs mal défini . Il lui demande:
ai de lui faire connaître s'il s ' agit d 'un plan gouvernemental
délibéré tendant à la disparition de l ' industrie à Saint-Denis
— y compris des petits et moyens industriels . victimes, eux aussi,
de la politique des grandes sociétés financières et industrielles;
bi dans le cas contraire si, son gouvernement entend prendre
des mesures : d'une p art pour réserver au transfert ou à l 'instal-
lation d 'entreprises la vaste superficie libérée par le Gaz de France
dans la zone industrielle de La Plaine-Saint-Denis ; d 'autre part
pour faciliter l ' extension de l 'usine Jeumont sur les terrains voi-
sins laissés vacants par le départ des L . T. II . ; et en règle
générale, quelle mesures il compte prendre pour assurer la sécu-
rité de l 'emploi dans une ville de 100.000 habitants.

7938. — 20 mars 1968 . — M. Rieubon expose à M. le Premier
ministre que depuis plusieurs années la situation de l ' emploi ne
cesse de se dégrader dans la région Provence—Côte d 'Azur—Corse.
Elle s' aggrave surtout du fait de la désindust r ialisation et de la
disparition d 'activités traditionnelles fondées sur le commerce mari-
time . La transformation des corps gras, la réparation et la construc-
tion navale, le !Aliment ont perdu des milliers d 'emplois, consé-
quence de la récession économique . Dans le département des
Bouches-du-Rhône, plus de 37 .000 personnes sont sans travail.
Le développement des raffineries de pétrole n'a pas créé de
nouveaux emplois, au contraire, l 'automation a permis une aug-
mentation extraordinaire de la productivité et de la production
dans l ' industrie pétrolière alors que dans le même temps les
effectifs diminuent à une cadence accélérée. La création d ' une
zone a industrialo-portuaire a à Fos ne laisse aucune perspective
prochaine d 'amélioration de la situation de l ' emploi . Le déchar-
gement des pétroliers de 200 .000 tonnes et des minéraliers de
60.000 tonnes, prévu dès l'automne 1968 à Fos, ne créera prati-
quement pas d 'emplois nouveaux . La sidérurgie, dont on laisse
entrevoir qu 'elle pourrait résoudre les problèmes économique de
la région, ne peut, dans le meilleur des cas et d 'après le président
des sidérurgistes, être envisagée pour une éventuelle implantation
qu ' en 1976 ou 1978. Compte tenu d 'une démographie en développe-
ment constant et important, ainsi que du sorts-emploi existant, on
peut titre certain que si des mesures immédiates ne sont pas prises
par les pouvoirs publics, la situation économique gravement défi-
ciente deviendra catastrophique dans un proche avenir . En indus-
trialisant la région économique Provence--Côte d ' Azur—Corse, le
Gouvernement ne réglerait pas seulement les difficultés actuelles
qu ' on y rencontre, mais donnerait à l ' économie nationale le contre-
poids indispensable à la puissance industrielle de l'Europe clu Nord,
que notre pays se doit d' avoir dans le bassin méditerranéen . Il lui
demande quelles sont les intentions de son gouvernement pour
résoudre la très grave crise de l'emploi dans la région Provence—
Côte d ' Azur—Corse et les mesures d 'incitation immédiate pour
l ' industrialisation de cette région.

7939. — 20 mars 1968 . — M . Paul Laurent expose à M . le ministre
de l'économie et des finances l'inquiétude du personnel de la Banque
de France en raison des études entreprises tendant à modifier le
rôle dévolu présentement à cet établissement et aux conséquences
qui pourraient éventuellement en résulter et que la réponse minis-
térielle en date du 2 mars 1967 ne saurait atténuer. Il lui apparaît,
en effet, que les objectifs poursuivis par le truchement de la commis-
sion de vérification des comptes des entreprises publiques, recom-
mandant instamment la fermeture des comptoirs, remettent en
cause le rôle même de l ' institut d 'émission . Au moment même où
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blêmes dans le cadre d' un débat lors de la prochaine session parle-

mentaire et lui demande, conformément aux souhaits des organisa-

tions syndicales unanimes, s 'il entend surseoir jusque-là à toute

décision.

7940 . — 20 mars 1968 . — M. Roucaute alti° :: l 'attention de M. le

Premier ministre : 1" sur les problèmes économiques du départe-
ment du Gard et plus particulieremen de la région des Cétennes;
2" sur la gravité de la situation économique dans la région d'Alès,
conséquence de la régression de la production charbonnière dans
le bassin du Gard ; 3" sur l'accroissement du chômage dans l 'ensem-

ble du département, notamment parmi les jeunes, jeunes gens et
jeunes filles chômeurs clés la fin de leur scolarité. Il lui demande:
ar s'il entend définir, devant le Parlement, l'ensemble de la poli-
tique économique du Gouvernement, en particulier sa politique
énergétique et charbonnière ; b i quelles mesures il compte prendre
pour résorber le chômage qui frappe durement les travailleurs et
plus particulièrement la jeunesse et pour favoriser la création
d'emplois nouveaux dans le département du Gard.

7941 . — 20 mars 1968 . — M . Robert Ballanger expose à M . le

Premier ministre que le procès des 18 Guadeloupéens et l'arrêt

de la Cour de sûreté de l ' Etat du 1" mars 1968 ont permis d'établir
que, contrairement aux déclarations officielles, les événements sur-
venus en Guadeloupe ont eu pour seules origires : 1" à Basse-Terre,
le 20 mars 1967, une provocation de caractère raciste dirigée contre
un guadeloupéen infirme par un riche commerçant d ' origine euro-

péenne, agent électoral d ' un parti étroitement lié aux pouvoirs
publics . Or, ces événements ont entraîné de nombreuses arresta-
tions pendant que le personnage qui était à leur origine, béné-
ficiant d ' étranges complicités, se réfugiait à l 'étranger ; 2" à Pointe-
à-Pitre, les 26 et 27 mai 1967, l'intervention brutale des forces de
police qui, n ' hésitant pas à tirer sur une manifestation populaire,
faisaient de nombreux morts et blessés . A la suite de quoi, furent
opérées de nombreuses arrestations en Guadeloupe et en France de
personnes dont la plupart n 'étaient méme pas présentes sur les
lieux au moment des événements. Le procès a, en outre, fait res-
sortir avec évidence que ces événements sont plus généralement
la conséquence de la politique du Gouvernement tendant à mainte-
nir le caractère colonial de la Guadeloupe. Cette politique a conduit
à la grave crise économique actuelle marquée notamment par le
développement continu du chômage frappant particulièrement la
jeunesse, le niveau de vie toujours plus bas des grandes masses
populaires, les atteintes répétées à la dignité, aux droits et libertés
démocratiques, la répression du mouvement de libération et le
refus de tenir compte des légitimes aspirations du peuple guade-
loupéen, qui, comme tous les peuples, aspire à disposer librement
de son sort. Il lui demande quelles dispositions le Gouvernement
entend prendre pour : 1° instituer une amnistie générale en faveur
de tous les guadeloupéens condamnés à la suite des événements de
Basses-Terre et de Pointe-à-Pitre ; 2" ordonner l 'abandon pur et
simple des poursuites à l 'encontre de tous les guadeloupéens encore
inculpés ou emprissonés en Guadeloupe à la suite des événements
de mars et mai 1967 ; 3° satisfaire les justes aspirations de carac-
tère national du peuple guadeloupéen, ainsi que celles des peuples
de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, en procédant sans
retard au remplacement du statut départementaliste actuel par un
statut d ' autonomie permettant au peuple de gérer librement ses
propres affaires dans le cadre de la République française.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

7907. — 20 mars 1968 . — M. Frédéric-Dupont demande à M. le
ministre des postes et télécommunications dans quelles conditions a
été prise la décision de transfert de l ' imprimerie des timbres-poste
à Périgueux et si, compte tenu des impératifs techniques d ' une
part, et des problèmes à caractère social soulevés par ce transfert,
le Gouvernement n 'envisage pas de procéder à une revision de cette
décision.

7908. — 20 mars 1968 . — M. Palmero demande à M . le Premier
ministre s' il entend, six ans après les accords d ' Evian, proposer
enfin au Parlement, au cours de la prochaine session, les projets
de loi d'élémentaire équité destinés à mettre un terme aux angoisses
morales et matérielles des rapatriés d'Algérie . 11 lui demande s'il
n'estime pas, en effet, que le jugement de la Cour de sûreté de l'Etat,
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qui libère les 19 guadeloupéens détenus et prévenus pour des faits
beaucoup pies récents, appelle logiquement l'amnistie totale pour les
infractions relatives aux événements d ' Algérie concernant encore

quelque 300 détenus et contumax et s' il ne considère pas, par
ailleurs, que l'important arrêt de la cour d 'appel de Paris, en date
du 23 février 1968, élargissant le moratoire judiciaire institué par
la loi du 6 juillet 1960, rend indispensable et particulièrement
urgente, l'indemnisation des biens spoliés, obligation juridique pour
la France du fait de la carence de l ' Algérie, car en définitive, cet
arrêt aussi justifié soit-il, consiste à faire supporter aux organismes
préteurs, publics ou privés, les responsabilités de l'Etat et accable
surtout les créanciers particuliers qui ne réclament que l'applica-
tion stricte de leur droit et se trouvent à leur tolu-. et par voie de
conséquence, victimes des événements d ' Algérie.

QUESTIONS ECRITES
Article 138 du règlement:

« Les questions écrites . . ne cloirent contenir aucune imputation
d ' ordre personnel à l'égard de tiers nommément désignés.

« Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres out toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l ' intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire, qui ne

peut excéder en rois . Lorsgv ' nne question écrite n 'a pas obtenu
de réponse dans les déla`s susrisés, sou rumeur est incité par le
président de l 'Assemblée à lui faire counaitre s'il entend ou non
la convertir en question orale . Dans la négative, le ministre connpé-
Lent dispose d ' un délai supplémentaire d'au mois. »

PREMIER MINISTRE

7818. — 15 mars 1968. — M . Lebon expose à M. le Premier ministre
la situation suivante : a Un communiqué diffusé par l ' Agence
France Presse a indiqué que, prenant conscience des conditions
géographiques exceptionnelles du département du Bas-Rhin et du
département du Haut-Rhin qui provoquent l 'existence de nombreuses
« zones d'ombre » dans les nallêes vosgiennes, le Gouvernement
a décidé, au cours d'un comité interministériel, que le fonds d 'inter-
vention pour l'aménagement du territoire accorderait son aide à
l'Alsace afin de porter remède aux mauvai.,es conditions de récep-
tion des émissions télévisées nationales. En conséquence, une somme

de 750 .000 francs, complétant la participation financière à 35 p . 100

des collectivités locales, sera consacrée à la réalisation de 23 réémet-
teurs » . Lors de sa dernière session, le conseil général des Ardennes
a étudié le problème des réémetteurs indispensables dans les
Ardennes pour obtenir une correcte réception des émissions de
l ' O . R. T. F., en particulier dans la vallée de la Meuse. Pour
obtenir la première chaîne, des communes ou des groupements
de communes ont installé à leurs frais des réémetteurs à Bogny
sur-Meuse, Revin, Vireux, Givet. La dépense a été très lourde pour
les budgets communaux puisqu ' elle portait égaiement sur l'infrastruc-
ture nécessaire à la mise en place du matériel . L ' O . R . T. F. avait
pris l 'engagement de rembourser en partie les municipalités au
fur et à mesure de l ' augmentation d 'auditeurs cle ces régions.
Le problème se pose à nouveau pour la réception de la 2' chaîne
et les communes intéressées envisagent avec beaucoup d 'appréhension
le fait qu'elles vont de nouveau être obligées de payer l ' installation

technique du relais . Le conseil général des Ardennes a décidé
d 'aider ces communes sous une forme nui reste encore à préciser.
Il lui demande s 'il entend accorder au département des Ardennes
les mémos avantages que ceux accordés aux vallées vosgiennes.

7850. — 18 mars 19118. — M. Lainé attire l 'attention de M . le
Premier ministre sur le t'ait que vont être recensées clans des
communes qui ne sont pas celles de leur domicile habituel un
certain nombre de personnes telles que, en particulier, les élèves
internes dans des établissements d 'enseignement, les jeunes gens
servant sous les drapeaux, les pensionnaires de maisons de santé,
ainsi que les enfants nés dans des maternités . II lui précise que
de ce fait les résultats du dépouillement de cette enquête feront
apparaître pour les petites communes rurales un chiffre de popu-
lation inférieur à celui des résidents réels . Il lui demande s ' il

n ' estime pas que, notamment cm ce qui concerne l'incidence de
la population sur la réparatition attribuée aux finances locales,
le chiffre des habitants des communes rurales devrait être augmenté
du nombre des personnes exceptionnellement recensées dans des
communes urbaines.
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7851 . — 18 mars 1968. — M . Chauvel attire l 'attention de M . le
Premier ministre (tourisme) sur l 'absence de toute représentation
des associations de tourisme et le nombre insuffisant de sièges
accordés à la Fédération française de camping au sein des commis-
sions départementales de l 'action touristique. Ces commissions
sont ainsi privées, dans le cadre de chaque département, de
concours particulièrement valables et utiles à l' essor du tourisme.
Il lui demande de lui indiquer s'il n 'estime pas devoir réviser
la composition des commissions départementales de l 'action touris-
tique afin d'y inclure des représentants des associations de tourisme
et accroitre le nombre des délégués de la Fédération française do
camping .

7909 . — 20 mars 1968. — M . Radius demande à M. le ministre
des affaires étrangères quelle est l'attitude du Gouvernement à
l 'égard de la résolution n° 359 relative à la politique générale du
Conseil de l' Europe qui a éte adoptée par l ' Assemblée consultative
du Conseil de l' Europe le 30 janvier 1968 et quelles suites le Gou-
vernement envisage de lui donner.

7910 . — 20 mars 1968 . — M . Radius demande à M . le ministre des
affaires étrangères quelle est la position du Gouvernement à
l 'égard de la résolution n" 364 relative à la défense des libertés
d'opinion et d 'expression dans les pays d'Europe, adoptée par
l 'Assemblée consultative du Conseil de l ' Europe le 2 février 1968.

7911 . — 20 mars 1968. — M. Robert Ballanger expose à M . le
Premier ministre qu 'aux récentes jouriiees d 'études parlementaires
de F11 . D.-V", ex-U . N. R., auxquelles il a bien voulu prendre
part, l 'opposition de gauche a t'ait l 'objet d'une critique d'autant
plus facile qu 'elle n 'était pas contradictoire et dont l ' ironie peut
être caractérisée par le u Bon appétit, Messieurs d 'un des parti-
cipants, qui, s'il n'est original, n 'en est pas moins emprunté aux
meilleurs auteurs. Les con vives du banquet appartenant depuis
dix ans à la majorité gaulliste, il lui demande s 'il peut lui indiquer
la liste nominative des parlementaires cou anciens ministres) de cette
majorité qui, battus aux élections législatives depuis le 13 mai
1958, ont été nommés à des emplois ou fonctions privés ou publics
par les autorités de l 'Etat, la date de ces nominations, la nature
des fonctions ou emplois pour lesquels elles ont eu lieu .

7920. — 20 mars 1968 . — M. Billoux expose à M. le ministre
des affaires étrangères qu 'il est incompréhensible que la France
se soit associée aux Etats-Unis et la Grande-Bretagne pour la
rédaction d ' un communiqué commun rappelant à l ' U. R. S . S . ses
responsabilités sur la libre circulation avec Berlin ; en effet, ce
communiqué se rapporte à la décision du Gouvernement de la
République démocratique allemande d ' interdire l 'entrée ou les
voyages des membres du parti néo-nazi NPD sur son territoire
ou d 'y transiter pour se rendre ou quitter Berlin-Ouest . Il lui
demande : 1 " comment il peut concilier l'association du Gouver-
nement français à la démarche américano-anglaise avec :a) le respect
des accords de Potsdam auxquels la France a souscrit et qui
prévoient notamment : e que toutes les organisations militaires ou
paramilitaires, de même que tous tes clubs ou associations qui
contribuent à maintenir vivante la tradition militaire en Alle-
magne seront complètement supprimés de manière à empêcher
la réorganisation . . . du nazisme» ; b) les responsabilités propres
du Gouvernement français découlant du statut particulier des
secteurs occidentaux de Berlin ; c) la préoccupation affirmée par
le Président de la République de ne pas lier notre pays à des
entreprises étrangères dont la poursuite pourrait avoir des consé-
quences contraires aux intérêts de la France ; 2" quelles mesures
il compte prendre dans l'irtérêt de la sécurité de la France et
de l' Europe pour contribuer à la dissolution rapide du parti
néo-nazi, conformément aux accords internationaux qui engagent
directement le Gouvernement français.

7946 . — 21 mars 19.18. — M . Jacques Barrot demande à M. le
Premier ministre : 1" quelle est la date de publication des cinq
derniers codes revus par la commission de codification ; 2" quelle
est la raison pour laquelle des modifications de la législation ou de
la réglementation entraînant une modification de certains articles
codifiés ont été publiées sans intégration dans le code intéressé ;
3" si cette façon de faire, qui rend très difficile l ' utilisation des
textes législatifs ou réglementaires, est systématique, ou bien si
elle est due au fait que la commission de codification a ralenti
considérablement ses travaux.

7958. — 21 mars 1968 . — M. 011ivro expose à M. le Premier
ministre les faits suivants : circulant en voiture le samedi 9 mars
1968 dans le sud de sa circonscription, il s 'est heurté à un barrage
de police constitué par un important groupe de gendarmes mobiles
armés de mitraillettes. Ceux-ci, munis de cars et de voitures radio,
arrêtaient systématiquement tous les véhicules et vérifiaient l ' iden-
tité des conducteurs. Etant donné qu'il n'existe dans la région
aucune unité de ce type, et q ue de telles opérations dépassent large.
ment les simples contrôles effectués habituellement par les
gendarmes motocyclistes, il lui demande : 1" quelles raisons ont
motivé un tel déploiement de forces ; 2" constatant que les
promesses non tenues, l'insuffisance des crédits d'investissements
prévus au V' Plan, notamment dans le domaine routier, le non-
versement des primes et des prêts accordés aux industriels, la mise
en application très restrictive des mesures accordant aux agricul-
teurs certains avantages tels que l 'indemnité viagère de départ,
favorisent et entretiennent un climat de mécontentement, si des
décisions relatives à des mesures constructives, de portée réelle
et immédiate, ne lui semblent pas plus aptes que des tracasseries
policières à calmer les esprits et à redonner confiance aux popu-
lations bretonnes .

AFFAIRES SOCIALES

7799 . — 15 mars 1968. — M. Palmero expose à M. le ministre des
affaires sociales le cas d ' un retraité titulaire de deux pensions
de vieillesse ; l'une servie par la caisse nationale militaire de
sécurité sociale, l'autre par le régime général de la sécurité
sociale . C'est à ce dernier régime qu'incombe la charge des pres-
tations de l'assurance maladie. Pendant plusieurs années, des
cotisations ont été précomptées sur la pension servie par la sécu-
rité sociale militaire sans que l 'intéressé puisse en obtenir le rem-
boursement, sa demande ayant été présentée, par suite de son
ignorance de la réglementation, hors du délai de deux ans . Il lui
demande s ' il ne serait pas normal que, dans des situations de ce
genre, aucune retenue de cotisation ne soit effectuée par la caisse
nationale militaire de sécurité sociale puisque les prestations sont
à la charge du régime général, ce qui éviterait aux retraités d 'être
obligés de constituer un dossier de demande de remboursement.

AFFAIRES ETRANGERES

7815. — 15 mars 1968. — M . Waldeck Rochet expose à M. le
ministre des affaires sociales que, depuis 1961, environ 006 emplois
ont été supprimés à l ' usine Sud-Aviation de La Courneuve, alors que
la situation de l 'emploi dans le département de la Seine-Saint-
Denis n 'a cessé de s'aggraver. Et malgré cette situation, la direction
de Sud-Aviation s 'attache aujourd ' hui à prendre des mesures qui
tendent pratiquement à supprimer une partie du bureau d 'études
restant . En conséquence, il bd demande les mesures que compte
prendre le Gouvernement : 1" pour permettre, dans l ' immédiat,
le maintien du potentiel technique et humain de l 'usine de La
Courneuve ; 2" pour que soient attribuées des charges de travail pour
l ' ensemble du personnel, surtout celui du bureau d 'études ; 3 " pour
que les salaires soient garantis pour tout le personnel.

'7886. — 19 mars 1968. — M. Paul Alduy rappclfe à M . le ministre
des affaires étrangères que la caisse algérienne d 'assurance vieillesse
qui devait, en vertu de la convention générale sur la sécurité
sociale intervenue entre la Fiance et l'Algérie le 19 janvier 1965,
et ratifiée par décret du . 22 mars 1965, assumer le paiement de
la fraction des pensions ou des rentes afférentes aux périodes durant
lesquelles des salariés français ont poursuivi leur activité profes-
sionnelle en Algérie, postérieurement au juillet 1962, n 'a tou-
jours procédé à aucun mandatement . II lui demande de lui faire
connaître quelles mesures il entend prendre pour faire respecter
les dispositions de la convention précitée, et dans le cas où la
caisse algérienne maintiendrait son attitude actuelle, les conditions
dans lesquelles l'Etat apporterait sa garantie aux ayants droit
français à des avantages de retraite coordonnés .

7817. — 15 mars 1968 . — M. Desson appelle l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales sur la situation d 'un ancien
sous-officier du service de santé des troupes coloniales, titulaire
du brevet technique du P' degré du service de santé des troupes
coloniales : préparateur en pharmacie, diplôme qui lui a valu par
équivalence le certificat d' aptitude professionnelle (C .A.P.) du
même service, titulaire en outre du brevet technique du 2' degré
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du service de santé des troupes coloniales : préparateur en phar-

macie. Ce sous-officie" détenteur d'attestations confirmant sa compé-
tence a sollicité dès 1957 l 'équivalence entre ce dernier diplôme
(B . T . 2) et le brevet professionnel de préparateur en pharmacie
qui lui conférerait l'autorisation d ' exercer sa profession dans la
vie civile avec tous les droits y afférents. Il lui demande : 1 " si
depuis la lettre n" 286 P-84 du 13 avril 1966, émanant de ses sen
vices, le dossier de cet ancien sous-officier est toujours à l ' étude
du ministére des affaires sociales, section pharmacie, 2' bureau;
2" dans la négative si le projet de décret mentionné clans la
lettre précitée est soumis pour décision au Conseil d ' Etat ; 3" quelle
décision il compte prendre pour donner une solution à cette
demande en instance depuis plus de dix ans, l'authenticité des
diplômes (référence à la mérite correspondance n" 286 P. P. 4 du
13 avril 1966( ne pouvant être mise en doute, des coptes certifiées
conformes ayant d 'ailleurs été adressées à plusieurs reprises au
ministére des affaires sociales, service central de la pharmacie,
2' bureau.

7821 . — 15 mars 1968 . — M. Gaudin attire l'attention de M. le minis-
tre des affaires sociales sur : 1" l ' état de saturation du centre

psychothérapique du Var . Dans certains pavillons de cet établis-
sement les dortoirs ont atteint un degré de surencombrement tel
que les conditions de sécurité sont, depuis longtemps, gravement
compromises . La capacité théorique de l ' établissement est de
718 lits ; or, le nombre des malades actuellement hébergés atteint
le chiffre de 973 ; 2" le fait que, depui le 3 septembre 1966, un
projet de plan directeur soigneusement étudié et prévoyant un
développement harmonieux de l'établis s ement, a été transmis pour
approbation au service compétent de son ministère ; 3" le fait
que ce projet n ' a encore fait l'objet d ' aucune réponse malgré
toutes les lettres de rappel adressées par l 'administration de
l'établissement et par M . le préfet du Var ; 4 " le fait que la commis-
sion de surveillance décline toutes responsabilités au cas où sur-
viendraient les dramatiques conséquences de ce regrettable état
de choses ; 5" le fait qu 'une seule solution pourrait remédier pro-
visoirement à re grave danger : la dissociation du plan directeur
de deux pavillons de 50 lits (2 unités de : .lins de 25) et leur
construction dans les délais les plus brefs . II croit devoir signaler

que les travaux d 'aménagement et de modernisation de 718 lits du
centre psychothérapique sont inscrits au V' Plan, en septième posi-
tion dans la tranche régionale d'action sanitaire et sociale . Or,
le retard mis par l 'administration centrale à répondre aux pro-
positions qui lui ont éte faites dans le plan directeur s 'oppose
à ce qu'il soit procédé à la constitution du dossier programme,
opération prélimin .tire indispensable, devant aboutir à l ' octroi des
subventions . Il lui t entende, en conséquence, de lui faire connaître
s'il envisage de prendre les mesures nécessaires pour que le
plan directeur soit mis en oeuvre, dès que possible, et que soient
débloqués les crédits nécessaires à la construction des deux pavillons
précités.

7822 . — 15 mars 1968 . — M . Pierre Lagoree rappelle à M. le
ministre des affaires sociales que l'allocation de salaire unique
n ' est maintenue, dans le cas où les deux conjoints sont salariés,
que si le revenu de l' un d'eux n' excède pas le tiers ou la moitié
du salaire de référence selon les cas, soit 109 ou 164 francs. Il
lui expose que cette règle . acceptable lorsque le salaire du mari
se situe à un niveau décent, devient anormalement dure lorsque
les deux salaires sont très faibles, ce qui est trop souvent le cas
notamment pour les ouvriers agricoles . Ainsi, le régisseur de tel
domaine viticole perçoit le salaire unique tandis qu 'un ménage d 'ou-
vriers dont le salaire moyen meusuel — nourriture comprise --
est de 550 francs (dont 250 francs pour la femme) n 'y a pas droit.
Il lui fait observer que, d'ailleurs, à son montant actuel, le « salaire
unique o ne peut être considéré que comme un complément
d ' allocation familiale qui ne peut en rien décider la mère de
famille à cesser toute activité professionnelle. Il lui demande si,
en attendant une reforme d 'ensemble, toujours promise, il n ' est pas
souhaitable de modifier le décret du 10 décembre 1946 pour main-
tenir l ' allocation de salaire unique lorsque l'ensemble des revenus
du ménage n 'excède pas un chiffre à déterminer, par exemple deux
fois le salaire de base ou, mieux, deux fois le S.M .I .G. ou le
S. M . A . G.

7848. — 18 mars 1968 . — M. Fouchier expose à M. le ministre
des affaires sociales que les parents d ' un enfant infirme, soucieux
de garantir à cet enfant un minimum de moyens d 'existence,
s'imposent souvent de lourds sacrifices financiers pour la sous-
cription d'une rente-survie au profit de leur infirme . En contre-
partie de la charge qu 'ils s'imposent, ils éprouvent le désir bien
légitime que cette rente-survie profite à leur enfant et qu 'elle
n 'ait pas seulement pour effet, le cas échéant, de procurer un
allègement aux charges de l'aide sociale . Répondant à ce désir,

une circulaire ministérielle du 17 juillet 19114 a prescrit que,
dans les propositions présentées aux commissions d 'aide sociale,
les rentes versées à un infirme adulte nu non, eu exécution
d ' un contrat souscrit par ses paents, ne soient comprises que
pour partie dans le montant des ressources (le cet infirme,
l 'abattement ainsi effectué ne devant en aucun cas excéder la
moitié de la rente-survie perçue . Cependant, une certaine inquiétude
règne actuellement parmi les parents d 'enfnts infirmes qui,
d 'une part, estiment qu ' une simple circulaire ne leur donne pas
des garanties suffisantes et que ces prescriptions ne peuvent
constituer pour les co ni nissietns d 'aide sociale qu ' une suante
recommandation, n 'ayant pas force imperative ; et qui, d'entre
part, ont constaté que l 'article 2 du décret n" 66-6-16 du 26 août
1966 modifiant l ' article 5 du décret n" 54 . 1128 du 15 noventhre 1954
a fixé à 25 francs la somme minimum laissée mensuellement à
la disposition d ' un infirme placé clans un établisscnient, et que
la circulaire d 'application de ce décret, en date du 12 .eeplcmbre
1966, a précisé que 90 p . 1011 des ressources d'un infirme ainsi
placé devaient être affectées au remboursement aies frais cou-
verts par l'aide sociale, sens faire aucune allu . .ion à la circu-
laire du 17 juillet 1961 . Par ailleus, ce dernier tex'e réserve
le bénéfice de la non-prise en considération de la moitié de la
rente-survie au cas des infirntc, tituiaites de le carie d'inva-
lidité . Cette restriction est difficilement o :.pliseb : e, étant donné
que, sur le pian juridique et fiscal, la lc' ; . lot i on relative aux
rentes-survie est exirêmeutent libérale . Elle a . peur effet regret-
table, de détourner de la souscription d'une rente-survie, les
parents d ' un enfant moyennement infirme alors qu'ils savent
que si lotir enfant, devenu orphelin . doit faire appel à l 'aide
sociale, il ne recueillera aucun bénéfice de 'a (cule souscrute.
Enfin, il apparaît équitable, pour tenir eompte (te .' ,ct' ilices consen-
tis par les parents, de prévoir que, quel que soit le degré (l'in-
firmité de l 'enfant, aucune fraction de la ta nte-si re e ne pourra
être reprise par l 'aide sociale . Ceci est d 'autat plus normal
que le montant des rentes-sur vie — qui irait l 'objet de contrats
collectifs entre les parents d 'infirmes et la ca , s-e nationale de
prévoyance — est strictement limité . Il lui demande s ' il n 'envisage
pas, afin d ' apaiser les craintes (les parents d 'enfants frappés
d'infirmité de longue durée, qui souscrivent (les contrats de
rentes-survie au profit de leurs enfants infirmes, de déposer
un projet de loi complétant l ' article 141 du code (le la famille
et de l ' aide sociale et précisant que n 'entre pas en compte, clans
le calcul des ressources des personnes frappées d 'une infirmité
de longue durée, le montant des rentes-su r vie qui ont été souscrites
à leur profit.

7854. — 18 mars 1968 . — M. Lafay appelle l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales sur la situation des médecins délégués
dans les fonctions de maître de conférences agrégé d 'hygiène qui
souhaiteraient se présenter au prochain concours d ' agrégation, mais
dont les candidatures risquent de ne pas être retenues parce
qu ' elles ne satisferont pas aux conditions nouvellement édictée
en matière de limite d ' âge et de possession du titre d'ancien interne
des hôpitaux . Il paraitrait équitable que les dispositions fixant ces
conditions fussent aménagées pour tenir compte du caractère excep-
tionnel de la situation dans laquelle la réfo rme des modalités du
concours d 'agrégation place ces praticiens. Aucun concours d 'agré-
gation d 'hygiène n 'a été, en effet, ouvert depuis 1963 et il serait
regrettable que les intéressés subissent, par suite de cette circons-
tance, un préjudice de carrière que leur occasionnerait immanquable-
ment une application des lexies en l 'état. Il cent iendrait clone d 'ins-
taurer en faveur de ces personnels un régime transitoire qui déroge-
rait à la limite d 'âge actuelle et dispenserait les médecins doni il
s'agit de la possession du liu re d 'ancien interne -- jamais exigé
antérieurement pour l 'agrégation d ' hygiène — dés lors qu ' ils seraient
déjà délégués dans des l'onctions de maître de conférences agrégé.
En tout état de cause, ces praticiens devraient pourvoir prétendre à
une inscription prioritaire sur les listes d'aptitude et à une titula-
risation rapide dans les postes qui leur ont été confiés . Il lui demande
s ' il n 'estime pas utile de faire procéder à une élude attentive de
cette question et s' il peut le tenir informé de la suite qu'il lui aura
été possible d 'y donner.

7855 . — 18 mars 1968. — M . Daviaud expose à M . le ministre des
affaires sociales la situation des ascendants des . Morts pour la
France» . Nombre d 'entre eux, malades, âgés, restent isolés avec
pour toutes ressources une maigre pension de quelques francs par
jour, Depuis longtemps, a été réclamé pour les titulaires d ' une

pension d' ascendant, l 'application de droit au régime général de
la sécurité sociale dans les mêmes conditions que les veuves de

guerre. Il lui demande quelles mesures il compte prendre dans le
cadre de la généralisation de la sécurité sociale en faveur des
pères et mères des morts pour France qui sont actuellement parmi
les plus déshéritées, les plus abandonnées des victimes de gue r re .
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7856. — 18 mars 1968 . — M. Lemoine expose à M . le ministre des
af f aires sociales que de graves menaces pèsent sur l 'a?enir du
personnel de l ' entreprise Paul Iiug à Blois . Ces établissements, récem-
ment absorbés par la C . A. F . L . (Compagnie et ateliers des forges de
la Loire) vont. selon toute probabilité, licencier avant le mois d 'octo-
bre prochain de 60 à 70 personnes. Quant à ceux de ces travailleurs
qui seront réembauchés dans d' autres entreprises, ils subiront une
diminution sensible de leurs ressources, en raison des salaires infé-
rieurs qui leur seront payés et de la perte de nombreux avantages
(primes de vacances, de fin d 'année, mutuelle, etc .) . En outre, la
fermeture de cette entreprise va encore aggraver la situation éco-
nomique de la région de Blois, où, dès à présent, il est indispen-
sable de créer au moins 2.000 emplois . Des mesures sont nécessaires
pour faire face à ces conséquences : 1" reclassement de tous les
licenciés avec le même salaire et les mêmes avantages (primes et
avantages sociaux) et garantie de l 'emploi ; 2" préretraite pour les
travailleurs âgés de plus de 60 ans ; 3" installation d'une ou de
plusieurs industries importantes à Blois, permettant la création de
2.000 emplois nouveaux . Il l ui demande si le Gouvernement entend
les faire aboutir et notamment faire bénéficier les travailleurs admis
à la préretraite d'une allocation de l'ordre de 90 p . 100 du salaire
qu ' ils percevaient antérieurement.

7856. — 18 mars 1968. — M . Baillot attire l ' attention de M. le minis-
tre des affaires sociales sur la situation des frotteurs, nettoyeurs
et nettoyeuses de la région parisienne travaillant dans les entre-
prises nationalisees . Cette catégorie de salariés bénéficie en général
des avantages de la convention collective des frotteurs, nettoyeurs
et nettoyeuses de la région parisienne à l 'exception de la retraite
complémentaire prévue par cette convention . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin de faire bénéficier cette catégorie de
travailleurs de la retraite complémentaire.

7858 . — 18 mars 1968. — M. Doize expose à M. le ministre des
affaires sociales la pénible situation des épouses de grands mutilés
du travail qui, au décès de leur compagnon qu'elles ont soigné en
qualité de tierce personne, perdent toutes leurs ressources. En effet,
au décès de l ' invalide, l 'épouse se trouve dans la plupart des cas
jetée dans la misère . Elle ne peut bénéficier d ' une retraite de rever-
sion, étant donné que le mari pensionné ne cotisait pas à une caisse
de retraite ; elle ne peut prétendre à aucune allocation de vieillesse
puisque, pour soigner son compagnon, elle ne travaillait pas, donc
elle n ' était pas salariée. Il y a là un problème aussi bien humain que
social qui devrait être pris en considération, en tenant compte des
graves répercussions qu 'il a sur ces veuves qui ont consacré toute
leur vie à soigner un grand infirme . II lui demande si, en vue de
mettre fin à une telle situation, le Gouvernement n'entend pas
créer une pension de conjoint survivant, qui pourrait être calculée
sur le salaire minimum pris en considération pour les rentes-acci-
dents du travail.

7859. — 18 mars 1968 . — M . Jean Moulin appelle l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales sur la situation dans laquelle se
trouvent les personnels des organismes de sécurité sociale et d 'allo-
cations familiales en ce qui concerne les taux des indemnités compen-
satrices de frais qui leur sont allouées à l 'occasion des déplacements
effectués pour le service . En juin 1966, les caisses ont été autorisées
à appliquer à ces indemnités, pour le seul exercice 1965, la majoration
de 15 p . 100 prévue pour les fonctionnaires par une circulaire minis-
térielle du 15 décembre 1965 . Depuis lors, en l ' attente de la parution
d'un texte concernant les fonctionnaires, le taux des indemnités est
demeuré inchangé . Il lui demande s ' il n 'a pas l ' intention de donner
son accord à l 'application, par les caisses, d ' une majoration de
15 p . 100 du taux des indemnités pour les exercices 1966 et 1967 en
attendant la parution du texte concernant les fonctionnaires qui
doit permettre de fixer les taux définitifs.

7860. — 18 mars 1968. — M. Jean Moulin expose à M. le ministre
des affaires sociales qu'aux termes de l'article 8-II 6" de la loi
n° 66-609 du 12 juillet 1966 relative à l ' assurance maladie des
membres des professions non salariées, les personnes âgées de plus
de 65 ans ou de 60 ans en cas d ' inaptitude au travail, sont assimilées
aux enfants de moins de 14 ans en ce qui concerne le remboursement
des frais afférents aux maladies et accidents, les unes et les autres
pouvant bénéficier du remboursement de ce que l'on appelle le
« petit risque a . En revanche, alors que les enfants de moins de
14 ans ont droit au remboursement des frais de soins et prothèses
dentaires, les personnes âgées ne peuvent prétendre à ces prestations.
Cette différence de traitement apparaît peu justifiée, étant donné
que la plupart des personnes âgées sont incapables de s 'alimenter
sans l'aide d'un appareil de plathèse. Il lui demande s'il n'estime pas

souhaitable que soit modifié l'article 8-II 6" de la loi du 12 juillet 1966,
afin que les personnes âgées bénéficient du remboursement des frais
de soins et prothèses dentaires et s 'il n ' envisage pas de soumettre
au vote du Parlement une disposition ayant un tel objet.

7877. — 19 mars 1968 . — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
des affaires sociales l'impo rtance du problème des travailleurs à
temps partiel . Ceux-ci perdent le bénéfice de l 'allocation de salaire
unique et ne peuvent obtenir une réduction du plafond de la
sécurité sociale . En tenant compte de l ' importance économique et
sociale du travail à temps partiel et -des exemples de l ' étranger
où un tel travail est bien plus développé, il lui demande s ' il ne
serait pas possible d 'obtenir un assouplissement des conditions
d 'attribution de l'allocation de salaire unique et un abaissement du
plafond de la sécurite sociale, proportionnel au temps de travail.

7878. — 19 mars 1968 . — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
des affaires sociales que des rumeurs périodiques propagent le
bruit que le Gouvernement veut porter atteinte à la retraite
des cadres, en particulier en instaurant un système l 'ondé sur la
capitalisation et non plus sur la répartition . Il lui demande si
des éléments nouveaux sont inter venus dans cette affaire, en
particulier si des études ont éte menées et dans ce cas quelles
en sont les conclusions . Il lui demande également de préciser à
nouveau la position du Gouvernement -tans un domaine qui
préoccupe si vivement les catégo r ies sociales intéressées.

7879 . — 19 mars 1968 . — M . Pierre Bas expose à M. le ministre
des affaires sociales le douloureux problème médical que posent
les Africains francophones venant travailler en France. Par suite
des difficultés financières que rencontrent ces travailleurs à
leur arrivée en France, et en raison des changements brutaux de
climat qu ' implique leur émigration, un nombre alarmant d 'entre
eux, plus de 10 p 100 dans certains secteurs, selon les statistiques
dignes de foi sont victimes de la tuberculose . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour lutter contre cette
dangereuse épidémie, afin d 'assurer une protection efficace à ces
travailleurs, particulièrement dignes d 'intérêt, et à la collectivité
qui les accueille.

7880. — 19 mars 1968 . — M . Barbet rappelle à M. le ministre
des affaires sociales que de très nombreux travailleurs, immigrés
et autres, sont hébergés par leurs employeurs dans des conditions
déplorables, et parfois redoutables, ainsi qu 'en témoignent des
décès par intoxication ou par incendie . Il observe à ce sujet que
l'hébergement des travailleurs devrait répondre au moins aux
conditions fixées par des règlements d ' hygiène et de sécurité pris
en application du code du travail, notamment un décret du 13 août
1913 applicable dans tous les établissements assujettis et le titre XIV
du décret applicable sur les chantiers du bâtiment et des travaux
publics ; il lui demande si des contrôles exercés par l 'inspection du
travail, il ressort que les prescriptions dont il s'agit sont appliquées
de façon satisfaisante . Il observe en outre que ces dispositions,
sommaires et anciennes, apparaissent peu compatibles, non seule-
ment avec le progrès technique, mais avec les règles élémentaires
d'hygiène de l ' habitat . C 'est ainsi que le décret du 13 août 1913 ne
prévoit ni moyen,. de chauffage, ni W. C ., et que, tendant à combler
cette lacune pour les travailleurs des chantiers, les prescriptions
plus récentes ne s ' en réfèrent pas moins, pour l ' essentiel, au règle-
ment le plus ancien et admettent au surplus l ' utilisation des loge-
ments mobiles dans lesquels s'entassent, sans pouvoir trouver repos
et hygiène, des ouvriers effectuant des travaux pénibles et insa-
lubres . II lui demande de lui faire connaitre : 1" si la modification
du décret du 13 août 1913 opportune et urgente, ne pourrait inter-
venir rapidement ; 2" si un emploi aussi important de logements
mobiles sur la plupart des chantiers y compris les chantiers de
longue durée est bien autorisé et, dans la négative, les mesures
prévues pour taire cesser, à bref délai, l ' utilisation abusive de tels
logements sur les chantiers où ils demeurent interdits ; 3° si en
droit, l'emploi de logements mobiles ne constitue pas une illégalité,
tant que n'est pas paru l 'arrêté annoncé par l ' article 207 du décret
du 8 janvier 1965 qui doit fixer les conditions auxquelles devraient
satisfaire les logements mobiles ; 4" si cet arrêté est sur point
de paraître et, dans la négative, les raisons qui s ' opposent à sa
publication.

7884 . — 19 mars 1968 . — M . Paul Alduy rappelle à M. le ministre
des affaires sociales que les salariés qui prennent leur retraite
entre 60 et 65 ans et qui ont cotisé plus de trente ans au régime
général des assurances sociales subissent, actuellement, un abatte-
ment de 4 p . 100 par an . Il lui demande de lui faire connaître quelles
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mesures il envisage de prendre pour que les années de versement
des cotisations effectuées au-delà de la trentième année soient
prises en compte pour le calcul des pensions de vieillesse.

7889. — 19 mars 1968 . — M. de Préaumont rappelle à M. le

ministre des affaires sociales que l 'arrêté du 23 décembre 1967 déter-
minant le montant forfaitaire des cotisations de sécurité sociale
dues pour les salariés employés dans les salons de coiffure fixe des
cetisat,ons identiques pour les salariés qualifiés, titulaires du brevet
professionnel, et pour les salariés ayant dix ans de métier . Compte
tenu de l 'assimilation ainsi faite par ce texte . il lui demande s ' il
n'estime pas qu 'il serait opportun d'accorder à ces salariés ayant
dix ans de métier une carte de qualification professionnelle.

7892 . — 19 mars 1968. — M. Ruais demande à M . le ministre des
affaires sociales (emploi) s ' il ne pourrait envisager d ' accorder eux
chômeurs des facilités pour leurs déplacements sur le réseau de
transports en commun de la région parisienne Lus chômeurs doivent
en effet se déplacer fréquemment pour rechercher du travail et
leur allocation de chômage se trouve ainsi fortement entamée par
le cuit de leurs déplacements.

7896 . — 19 mars 1968 . — M. Massoubre appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales sur le retard apporté dans le
fonctionnement de la caisse destinée à permettre aux commerçants
et artisans oie bénéficier de l ' assurance malade dans le département
qu ' il représente . Il souligne les graves inconvénients qui en résultent
pour les membres de ces deux professions et leur déception devant
de telles lenteurs en dépit des promesses gouvernementales for-
melles qui avaient été faites . Il lui demande quelies mesures il

entend prendre pour faire assu rer le fonctionnement de ladite
caisse.

7897. — 19 mars 1968. — M . Lombard appelle l'attention de M. le
ministre des affaires sociales sur la situation des assurés qui, figés
de plus de 60 ans lors de la publication du décret n" 61-272 du
23 mars 1961, et titulaires à cette date d ' une pension de vieillesse
substituée à une pension d'invalidité du deuxième groupe, n ' ont pu
obtenir l'application, en leur faveur, des dispositions des articles 3
et 5 dudit décret, en vertu desquels leur pension d ' invalidité,
calculée suivant le taux de 50 p. 100 du salaire moyen, devenant
supérieure à leur pension de vieillesse, c'est le montant de cette
pension d'invalidité qui devrait leur être attribué . Il est regrettable
que soient ainsi créées deux catégories de pensionnés, suivant l 'âge
qu ' ils avaient atteint lors de la publication du décret du 28 mars
1961 . Il lui demande s 'il n 'estime pas conforme à l'équité de per-
mettre à ces assurés de demander une nouvelle iiquidation de
leur pension, tenant compte des modifications apportées au calcul
des pensions d 'invalidité par l ' article 3 du décret du 28 mars 1961
susvisé.

7921 . — 20 mars 1968 . — M . Houël fait part à M . le ministre des
affaires sociales (emploi) de l ' inquiétude du personnel de la société
nouvelle des Imprimeries Bcllerour à la suite de la décision prise
par la direction nationale des entreprises de presse de ces s er, à
dater du 31 mars 1968, l 'exploitation de cette société et de licencier
les 173 personnes qu 'elle occupe. Il lui demande, cette décision
venant encore aggraver la situation de l 'emploi dans la région
lyonnaise, de lui faire savoir quelles mesures il compte prendre pour
faire annuler cette décision.

7943 . — 21 mare 1968 . — M . Barberot appelle l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales sur la situation, en matière de sécu-
rité sociale, des personnes titulaires d ' une pension d ' ascendant de
victime de la guerre . Il aurait été conforme à la plus stricte équité
que ces personnes âgées dont les ressources sont extrêmement
modestes, soient admises au bénéfice du régime de sécurité sociale
institué par la loi n" 50. 879 du 29 juillet 1950 en faveur des grands
invalides, veuves et orphelins de guerre . Cependant, ce bénéfice
leur a été jusqu ' à présent refusé . L 'ordonnance n" 67-709 du 21 août
1967 étendant le bénéfice d ' une assurance sociale obligatoire rou-
vrant le risque maladie aux personnes qui ne relèvent pas d 'un
régime d'assurances sociales obligatoire, doit permettre aux •,sien•
dents de guerre, de percevoir les prestations de l 'assurance maladie.
Mais étant donné le dénuement clans lequel ils se trouvent, il leur
sera impossible de payer des cotisations . Sans doute l 'ordonnance
prévoit-elle qu'en cas d'insuffisance de ressources, la cotisation

pourra être prise en charge, en totalité ou partiellement, par les
services d' aide sociale. Mais il semblerait plus normal de dispenser
les ascendants de victimes de guerre, du paiement de toute cotisa-
tion, la couverture des prestations étant assurée pour eux, par une
contribution de l' Etat, ainsi que cela est prévu à l'article L. 580 du
code de la sécurité sociale pour la couverture partielle des presta-
tions attribuées en vertu de la loi du 29 juillet 1950 . Il lui demande
s' il n ' envisage pas d ' introduire une dispositii•n en ce sens dans le
décret en Conseil d ' Etat qui doit déterminer les modalités d ' appli-
cation de ladite ordonnance.

7947. — 21 mars 1968 . — M. Jacques Barret demande à M . le
ministre des affairas sociales de lui indiquer quelles raisons peuvent
justifier la différence qui a été établie, du point de vue de leur
rémunération, entre les médecins ou assistants des hôpitaux et les
attachés des hôpitaux, les uns étant payés proportionnellement aux
honoraires correspondant aux actes qu ' ils ont pratiqués et les autres
recevant une rémunération forfaitaire à la vacation.

ms_

7948 . — 21 mars 1968 . — M . Jacques Barrot demande à M . le
ministre des affaires sociales s ' il envisage d ' étendre aux médecins
attachés des hôpitaux publics le droit de participer, au prorata de
leur activité . au fonds de solidarité hospitalier privé prévu par
l 'article 8 du décret n" 60-1377 du 21 décembre 1960 . modifié par
le décret n" 67 . 136 du 21 février 1967 . Cette catégorie de personnel
médical contribue à la bonne marche des services hospitaliers
depuis un grand nombre d'années et participe aux gardes de nuit,
aidant ainsi, par son travail, à alimenter la niasse des honoraires
médicaux sur laquelle sont prélevées, par priorité, les sommes
nécessaires au financement de ces tonds de solidarité . II ne sem-
blerait pas équitable de réserver aux personnels titulaires les
avantages de ces régimes de solidarité et de laisser à la charge des
seuls attachés les cotis ..tions parfois lourdes dues à ces assurances
groupes, dans les établissements où la participation desdits attachés
a été, non seulement admise mais souhaitée par l ' ensemble du
corps médical hospitalier, étant fait observer que certains de ces
attachés figurent parmi ler 695 praticiens recensés dans la réponse
à la question écrite n" 5905 (Jo iraol officiel, Assemblée nationale,
Débats du 10 février 1968, page 389).

es_

7969. — 21 mars 1968 . — M. Tomasini rappelle à M . le ministre
des affaires sociales la réponse qu ' il a faite à la question écrite
n" 1439 1i/cernai officiel, Débats Assemblée nationale du 2 septem-
bre 1967, page 31471 . Cette quesden tendait à obtenir que soit
supprimé l'examen d ' entrée dans les écoles de service social pour
les capacitaires en droit . La réponse faisait état de la position
favorable de M le ministre des affaires sociales à une nouvelle
étude des titres et diplômes susceptibles de dispenser de l 'examen
d' admission dans les écoles de service social . Il précisait que le
conseil supérieur de service social serait prochainement saisi de
propositions à cet égard . Il lui demande de lui indiquer à quels
résultats a abouti l 'étude entreprise et quelle a été la position du
conseil supérieur de service social, en ce qui concerne la suppres-
aion de l'examen d ' entrée pour les capacitaires en droit.

7972. — 21 mars 1968. --- M . Robert Vizet expose à M . le ministre
des affaires sociales les difficultés morales et matérielles devant
lesquelles se trouvent les familles dont le chef vient de décéder
à la suite d 'un accident du travail . Bien sauver} ces familles
n 'avaient peur toutes ressources que le salaire du défunt . Elles se
votent bruequement privées du strict minimum pour vivre . Il lui
demande si . indépendamment des indemnilés prévues, un secours
d ' urgence ne peut pas être institué à l ' image de relui q .ti e\istc
en faveur clos ayants droit ales nulita'ires décédés en service
commandé.

7974. — 21 stars 1968 . -- M. Robert Vizet expose à M . le ministre
des affaires sociales que les conditions de travail dam l ' industrie
du !Aliment fout de cette corporation l ' une de Mies où non seule-
;mat les accidents sont les plus nombreux, niais oit l'usure des
travailleurs est la plus precocc. les intempéries, les longs horaires,
la nature mêle, au travail classent le métier dans la catégorie
insalubre . L'3gc de la retraite reste pourtant fixé à eorxante-cinq
ans comme dans le rég i me commun, ce qui fait qui. les ouvriers
du bâtinnnt, quand ils partent à la retraite, ont doublé, en raison
des longs horaires, le temps légal de culissttion à la retraite de la
sécurité sociale Compte tenu de ces considérations, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour abaisser l 'âge de in retraite
dans l 'industrie du bâtiment .
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7975 . — 21 mars 1968 . — M. Robert Vizet expose à M . le ministre
des affaires sociales la discrimination dont sont victimes, en cas de
rechute, les accidentés du travail du régime agricole par rapport
au régime général I .e régime général prévoit que la victime d' un
accident du travail, a droit, non seulement au paiement de l'indem-
nité journalière, mais également au paiement des frais médicaux,
pharmaceutiques et d'hospitalisation . Le régime en vigueur dans
l 'agriculture n'accorde que les indemnités journalières . En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions il entend prendre pour
accorder dans ce domaine particulier aux travailleurs agricoles, les
mimes doits que ceux accordés aux travailleurs de l'industrie.

7976. — 21 mars 1968. -- M . Robert Vizet expose à M. le ministre
des affaires sociales les anomalies que ne manque pas de provoquer
l ' interprétation très restrictive des dispositions concernant le verse-
ment de rentes au conjoint survivant et aux orphelins des victimes
d ' accidents mortels du travail . Ainsi, une femme qui a épousé un
ouvrier atteint de graves blessures résultant d ' un accident du
travail, alors même qu ' elle était fiancée avec lui, avant l 'accident,
ne peut prétendre à la rente de conjoint survivant en cas de décès
du mari, qu 'elle a pourtant soigné, parfois pendant de longues
années. De même, seuls les orphelins conçus ou nés avant la
constatation de la maladie, peuvent prétendre à la rente . Il lui
demande quelles mesures compte prendre le Gouvernement pour
modifier les dispositions en vigueur afin que le droit à la rente
du conjoint survivant, des orphelins, des enfants légitimes, naturels
ou adoptifs soit apprécié au jour du décès de la victime consécutif
à l 'accident ou à la maladie professionnelle.

7982. — 21 mars 1968 . — M . Doize informe le ministre des affaires
sociales de l'importance que revêt l 'utilisation par les entreprises
de la main-d'œuvre temporaire, appelée également « Personnel
loué «, il s 'agit de personnel loué dans des conditions d'insécurité
d 'emploi absolu, avec des contr ats dont certaines clauses sont
illégales et soumis à d 'intolérables pressions par la direction des
entreprises qui font souvent usage de leur pouvoir pour leur
refuser du jour au lendemain l 'entrée dans l'enceinte de l 'entre-
prise. Pour la seule corporation de la métallurgie de la région
marseillaise, on dénombre 4.000 travailleurs loués . Or, une com-
mission d 'études relative au :: conditions de travail de ce personnel,
aurait été instituée à l 'initiative du ministère des affaires sociales.
Les travaux de cette commission porteraient notamment sur la
question des délégués du personnel de l 'entreprise par laquelle ils
sont employés . Si l ' effectif du personnel temporaire travaillant dans
l 'entreprise était retenu pour fixer le nombre de délégués à élire,
il ne serait nullement question que ce personnel désigne ses propres
délégués . Seuls seraient élus les délégués de l ' entreprise utilisa-
trice de main-d'œuvre temporaire qui auraient la charge de défen-
dre les intérêts du personnel loué . Si cela était, les travailleurs
temporaires n 'auraient en réalité aucun représentant, ni auprès de
l'employeur, ni auprès du comité d ' ent reprise ; cela serait d'autant
plus grave que ces travailleurs possédant un emploi temporaire,
ont forcément des revendications particulières à faire valoir. Mais
d' ores et déjà, bien que les études ne soient pas encore terminées,
ni sanctionnées par un texte réglementaire ou législatif, l'inspection
du travail, faisant état de ces études, refuse d ' intervenir pour
exiger l'élection des délégués, prévus par les textes de loi en
rigueur . II lui demande : 1" s ' il entend souscrire à de telles mesures
arbitraires . qui accentuent l 'exploitation qui pose sur une importante
catégories de travailleurs, et les mesures qu 'il compte prendre pour
les faire cesser ; 2" s ' il n ' entend pas consulter les organisations
syndicales sur les questions abordées par la commission d ' études
sur les conditions de travail du personnel temporaire.

7990 . — 21 mars 1968 — M . Nilès attire l 'attention de M. le
ministre des affaires sociales (emploi) sur les conditions de travail
existant dans une entr eprise d, Drancy . Cette entreprise emploie
un personnel composé exclusivement de jeunes de 15 à 16 ans.
Ils travaillent dans un atelier où la température varie entre 2'i et
5" . Les jeunes de 15 ans travaillent sur une polisseuse et utilisent
des chalumeaux oxy-acétyléniques. Les bouteilles de gaz sont
entreposées dans le local servant de vestiaire. Interdiction leur est
faite de parler pendant les heures de travail . Enfin, les salaires
pratiqués ne tiennent pas compte de la convention collective de
la métallurgie de la région parisienne, puisqu'un jeune subissant
l'abattement de 40 p . 100, voit son salaire horaire réduit à 1,50 franc,
alors qu'il devrait être au minimum de 1,80 franc. De telles
pratiques, qui ne sont pas exceptionnelles dans la région parisienne,
montrent que certains employeurs profitent du chômage qui sévit
actuellement parmi les jeunes pour les faire travailler dans des
conditions qui sont interdites par la loi . Il lui demande quelles sont

' les mesures envisagées pour obliger les employeurs au strict
respect de la législation et notamment pour assurer la protection
des mineurs sur le lieu de leur travail.

7992. — 21 mars 1968. — M. Fenton rappelle à M. le ministre
des affaires sociales sa question écrite n" 1358 posée le 20 février
1963 à M. le ministre de la santé publique et de la population,
question relative à l ' extension aux aveugles et grt.nds infirmes
civils de l 'exonération de la taxe d 'abonnement .téléphonique consentis
aux aveugles de guerre . La réponse à cette question, en date du
6 avril 1963, indiquait que ce problème continuait à faire l 'objet
d ' échanges de vues avec les ministères intéressés . Une nouvelle
question portant le n" 11691, posée également à M . le ministre
de la santé publique et de la population obtenait une réponse
publiée au Journal officiel, débats A. N., du 19 décembre 1964,
cette réponse indiquant que ce problème serait repris dans le
cadre de la préparation du budget de 1966. Le même problème
évoqué à nouveau par la question n" 14054 faisait l 'objet d ' une
nouvelle réponse (Journal officiel, débats A . N .. du 19 mai 1965)
disant que le M . le ministre de la santé publique et de la population
avait demandé par lettre du 1°' février 1965 à M. le ministre
des finances et des affaires économiques d ' examiner dans le cadre
du budget de 1966 la possibilité d ' une exonération, au moins
partielle, de la taxe d 'abonnement téléphonique au profit des
aveugles et des grands infirmes . Il était également indiqué qu 'une
telle mesure entraînerait l ' inscription au budget du ministère de
la santé publique et de la population d ' un crédit de 1,8 million
de francs . Aucun décision n 'ayant jusqu 'à présent été prise, M . Fan-
ton demande à M . le ministre des affaires sociales si des études ont
été poursuivies à ce sujet et s ' il envisage, à l ' occasion de la prépa-
ration du budget pour 1969, de suggérer que des mesures soient
prises dans ce domaine en faveur des aveugles et grands infirmes.

7993 . — 21 mars 1968. — M. Vertadier expose à M. le ministre
des affaires sociales que, conformément aux prescriptions de la
circulaire n" V 68-39 du 23 janvier 1968 de M . le ministre de
l ' éducation nationale, les instituteurs effectuant leur service national
au titre de la coopération ou de l'aide technique dans le cadre
des dispositions de la loi n" 65 .550 du 9 juillet 1965 relative au
recrutement, bénéficient de cette durée de service pour l'avan-
cement et le décompte des annuités valables pour la retraite . Par
contre, de semblables dispositions ne paraissent pas avoir été
prises en faveur des internes des hôpitaux, qui effectuent leur
service militaire au même titre, dans un hôpital et qui exercent
pendant cette période en qualité d 'assistant à temps complet dans
un des services d'un C. H. U. Malgré l'absence de texte dans
cette matière, il lui demande s'il existe, pour ces derniers, une
possibilité de faire prendre en compte cette période pour le calcul
du temps de service hospitalier exigé des internes des hôpitaux.
Il lui demande si, dans la négative, des mesures complémentaires
similaires ne pourraient être rapidement mises en vigueur.

AGRICULTURE

7828. — 15 mars 1968 . — M. Cazenave attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la volonté de rénovation de
l 'habitat rural incontestée depuis quelques années Il lui précise
que bien souvent cette rénovation est freinée par le manque de
crédits alloués à ce chapitre et qui a, pour conséquences, un
ralentissement de l 'octroi des subventions demandées à ce titre.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour relancer
cette rénovation dont l 'utilité est évidente.

7842 . — 18 mars 1968 . — M . Ziller confirme à M. le ministre de
l ' agriculture la situation précaire que ses services compétents ne
doivent pas ignorer, des producteurs de fleurs d ' orangers de la
région de Grasse . Si la quantité produite diminue chaque année,
les difficultés d ' écoulement de l 'essence (le néroli vont croissant, de
sorte que le stock de produit invendu : 92 kilos, représente 20 p. 100
d 'une récolte moyenne qui oscille autour de 440 kilos. Du fait
du stockage des quantités invendues, et malgré les efforts financiers
du groupement interprofessionnel, le producteur n'a reçu qu ' un
acompte sur la récolte 1967, alors que nous sommes à la veille
d'une nouvelle campagne . La profession sollicite donc des mesures
de protection jusqu'à concurrence du placement intégral de la
récolte locale et cela devrait se traduire en premier lieu par
l'interdiction de l'entrée en France d'essence de néroli d'Afrique
du Nord principalement et l'achat par les industriels grassols de
la production locale. Il lui demande quelles sont ses intentions
en la matière, estimant que les mesures suggérées sont indispen-
sables pour sauvegarder la culture de l'oranger à fleurs dans cette
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